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SEANCE N°5 DU 19 AVRIL 2018:  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-neuf avril deux mille huit, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 

Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 6 avril 2018 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI (excusée), Christophe GEORGES (excusé), Nadia 

JOSSERAND, Stéphane PACCARD. 

A donné pouvoir : Christophe GEORGES à Frédéric GILSON. 

Frédéric GILSON a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_05262018.  

Objet : Budget principal 2018 – décision modificative.  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 

certains chapitres du budget principal de l’exercice 2018 étant 

insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 

suivantes : 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_05272018. 

Objet : Convention de mise à disposition à la SAFER pour l’alpage et le 

gîte de Praz d’Zeures.  

 

 

Article Libellé Augmentati

on 

crédits 

ouverts 

Diminution 

crédits 

déjà alloués 

Section de fonctionnement 

673/67 

dépenses 

Titres annulés sur 

exercice antérieur 

1 500,00 €  

61524/011 

dépenses 

Entretien bois et forêts 5 000,00 €  

773/77 

recettes 

Mandats annulés sur 

exercice antérieur 

6 500,00 €  

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9 

Conseillers votants : 10 

Résultats des votes   

pour : 10 

contre : 0 

abstention : 0 
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Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de mettre 

en location l’alpage et le gîte de Praz D’Zeures, suite au départ de 

l’ancien locataire en fin d’année 2017.  
Il propose de mettre à disposition le bien à la SAFER, moyennant une 

convention d’une durée de 2 saisons d’estive. La redevance annuelle est 

de 2600 € H.T.  

L’usage des biens est conditionné à un usage exclusif d’élevage caprin 

et/ou ovin laitier ou allaitant. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE la proposition de convention ci-annexée sous forme de 

projet.  

- AUTORISE le Maire à signer tous les actes relevant de cette décision. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_05272018. 
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SEANCE N°5 : DEL_05262018; DEL_05272018 ; ANNEXDEL_05272018. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 30 AVRIL 2018 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ Philippe ROISINE 

Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 


